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Tableau 5 (suite) 

Programmes de stimulants fédéraux 

Stimulants offerts 

Subventions jusqu'à concurrence de 
60 p. 100 des coûts de production. 

Genre d'activité commerciale à 	Programme 
laquelle le stimulant peut s'appliquer 

Développement d'industries 
particulières 
Industrie cinématographique 
• Promotion de l'industrie cinémato- SD1CC—Société de développement 
graphique canadienne, à l'exception de l'industrie cinématographique 
de films éducatifs et de documen- canadienne 
tai res. 

• Investissements dans des produc-
tions sur magnétoscope et dans des 
métrages. 

Industries du textile, du vêtement 
et de la chaussure 
• Restructuration et modernisation 
des industries du textile, du vêtement 
et de la chaussure. 

Industrie du matériel de défense 
• Création d'une compétence tech-
nique dans l'industrie et promotion 
des exportations. 

Revenu Canada—Déduction pour Déductions, du revenu imposable, du 
coût intégral de métrages attestés ou 
de messages publicitaires et de 
30 p. 100 du coût d'autres métrages 
ou productions sur magnétoscope. 

OCRI —Office canadien pour un Subventions de 25 à 50 p. 100 du coût 
renouveau industriel en capital. Subventions de partage 

des coûts jusqu'à concurrence de 
75 p. 100 du coût des études de 
restructuration. 

PPIMD—Programme de productivité Subventions de partage des coûts 
de l'industrie du matériel de défense jusqu'à concurrence de 50 p. 100 du 

coût approuvé du matériel et de la 
création pour certains projets. 

amortissement accéléré 

Industrie du livre 
• Encouragement de la rédaction, de 
l'édition, de la commercialisation et 	ment de l'industrie du livre 
de la diffusion de livres canadiens. 

POIL—Programme de développe- Subventions de partage des coûts en 
fonction du genre d'aide. 

Industrie forestière 
• Encouragement du remplacement 
par des résidus forestiers et d'usine 
de pâtes d'autres formes d'énergie 
non renouvelable. 

FIRE—Programme des ressources 
énergétiques renouvelables de l'in-
dustrie forestière 

Subventions jusqu'à concurrence de 
20 p.100 du coût en capital de la 
conversion ou de la mise en place 
d'installations en vue d'utiliser la 
biomasse forestière ou les résidus 
d'usines de pâtes. 


